
Nations Unies A/51/847

Assemblée générale Distr. générale
1er avril 1997
Français
Original : anglais

Cinquante et unième session
Point 126 de l’ordre du jour

Financement de la Mission des Nations Unies 
pour l’organisation d’un référendum 
au Sahara occidental

Rapport du Comité consultatif pour les questions
administratives et budgétaires 

1. Le Comité consultatif pour les questions
administratives et budgétaires a examiné le rapport du
Secrétaire général sur l'exécution du budget de la Mission
des Nations Unies pour l'organisation d'un référendum au
Sahara occidental (MINURSO) pour la période du 1er
juillet 1995 au 30 juin 1996 (A/51/763), ainsi que le
projet de budget de la MINURSO pour la période du 1er
juillet 1997 au 30 juin 1998 (A/51/763/Add.1). Dans le
cadre de cet examen, il a rencontré des représentants du
Secrétaire général, qui lui ont fourni des renseignements
supplémentaires.

2. Comme il est indiqué dans l'introduction au rapport
du Secrétaire général sur le projet de budget pour la
période du 1er juillet 1997 au 30 juin 1998
(A/51/763/Add.1), le Conseil de sécurité a créé la
MINURSO par sa résolution 690 (1991) du 29 avril 1991.
Le mandat de la Mission a été prorogé par des
résolutions ultérieures du Conseil, la plus récente étant
la résolution 1084 (1996) du 27 novembre 1996, par
laquelle il a été prorogé jusqu'au 31 mai 1997.

3. Comme il ressort du paragraphe 7 du rapport
susmentionné, le montant total brut des ressources mises
à la disposition de la Mission depuis sa création jusqu'au
30 juin 1997 s'élève à 278 328 700 dollars (montant net

: 262 259 700 dollars). Sur ce total, un montant brut de
2 618 600 dollars (montant net : 2 217 800 dollars) a été
porté au crédit des États Membres. Les dépenses pour la
même période (dépenses réelles et coûts standard)
s'élèvent à 256 317 200 dollars en chiffres bruts
(243 354 800 dollars en chiffres nets). On trouvera
d'autres informations pertinentes à l'annexe V du rapport.

4. Comme il est indiqué au paragraphe 8 de ce rapport,
au 31 janvier 1997, un montant total de 249 353 905
dollars avait été mis en recouvrement auprès des États
Membres pour la période allant de la création de la
MINURSO (29 avril 1991) au 30 novembre 1996. Les
contributions réglées pour cette période s'élevaient à
206 392 138 dollars. Les contributions non réglées ayant
par ailleurs été réduites d'un montant de 630 000 dollars
en application de la résolution 50/83 de l'Assemblée
générale en date du 15 décembre 1995, relative à la
normalisation de la situation de l'Afrique du Sud, il reste
à recevoir un montant de 42 331 767 dollars.

5. En ce qui concerne le remboursement des États qui
fournissent des contingents, le Comité consultatif note au
paragraphe 12 du rapport que le montant intégral des
sommes dues au titre des contingents jusqu'au 30 juin
1996 a été remboursé aux taux standard établis par
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l'Assemblée générale. On estime qu'un montant de
271 400 dollars reste dû à ce titre pour la période du 1er
juillet au 31 décembre 1996.

Rapport sur l'exécution du budget
pour la période du 1er juillet 1995
au 30 juin 1996

6. Le Comité consultatif note dans le rapport sur
l'exécution du budget pour la période du 1er juillet 1995
au 30 juin 1996 (A/51/763) que le montant brut des
crédits ouverts pour cette période s'est élevé au total à
67 110 000 dollars (montant net : 61 153 200 dollars) et
celui des dépenses à 47 717 100 dollars (montant net :
44 466 100 dollars), ce qui laisse un solde inutilisé d'un
montant brut de 19 392 900 dollars (montant net:
16 687 100 dollars).

7. Comme il est indiqué au paragraphe 5 du rapport,
le solde inutilisé s'explique surtout par le fait que la
Commission d'identification n'a pas été renforcée comme
prévu et que ses activités ont été suspendues vers la fin
de la période considérée (juin 1996). Il ressort toutefois
du rapport daté du 19 janvier 1996 que le Secrétaire
général a soumis au Conseil de sécurité (S/1996/43, par.
18 et 35) qu'en janvier 1996, le processus d'identification
était pratiquement au point mort et qu'en décembre 1995,
les travaux se trouvaient dans l'impasse. La période au
cours de laquelle des activités de la Commission
d'identification ont été suspendues ayant été plus longue
qu'indiqué, le Comité exécutif estime que des économies
plus importantes auraient dû être réalisées (voir, par
exemple, par. 10 et 14 ci-dessous).

8. Le Comité consultatif note au paragraphe 5 du
rapport du Secrétaire général (A/51/763) que les
économies réalisées du fait que le nombre de civils
déployés a été moins élevé que prévu représentent, en
chiffres bruts, 72 % du solde inutilisé, et que le
remplacement des contrats relatifs aux opérations
aériennes a permis de réaliser des économies équivalant
à 10 % de ce solde. Il a été informé par ailleurs que des
économies supplémentaires représentant environ 18 % du
solde inutilisé avaient été réalisées au titre d'objets de
dépense tels que les rations (du fait que le nombre
d'observateurs de la police civile déployés a été moins
élevé que prévu), la location de locaux et les transports.

9. Le Comité consultatif note qu'il y a eu un
dépassement de crédit de 125 300 dollars au titre de
l'indemnité de subsistance (missions) des observateurs

militaires. Selon les explications supplémentaires figurant
à l'annexe II.B du rapport, ce dépassement est dû au fait
que le nombre d'observateurs militaires déployés a été
plus élevé que prévu (237 au lieu de 231).

10. Il ressort de l'annexe IV.A qui indique le
déploiement prévu et le déploiement effectif du personnel
civil et militaire, que si le nombre d'observateurs
militaires déployés a été de 231 en septembre et en
octobre 1995, il a varié entre 232 et 269 pendant les 10
autres mois de la période considérée. Le Comité
consultatif constate toutefois qu'au paragraphe 17 de son
rapport du 20 août 1996 (S/1996/674), le Secrétaire
général avait indiqué que la réduction de 20 % de la
composante militaire avait été opérée progressivement par
non-remplacement des observateurs dont le tour de
mission s'achevait et que l'effectif militaire devrait être
ramené de 288 à 258 à la fin du mois d'août, qu'il devrait
s'établir à 232 à la fin du mois de septembre et que
l'effectif approuvé de 230 devrait être atteint en octobre.
Le Comité a été informé par ailleurs qu'il n'y avait eu
aucune violation du cessez-le-feu depuis plus de cinq ans.
Cela étant dit, la raison pour laquelle le nombre
d'observateurs militaires déployés a été plus élevé que
prévu n'a pas été pleinement expliquée dans le rapport du
Secrétaire général.

11. Le Comité consultatif note au paragraphe 4 de
l'annexe II.B du rapport (A/51/763) qu'une économie de
98 500 dollars a été réalisée au titre des remboursements
aux gouvernements, du fait que le nombre de membres
du personnel médical pour lequel des remboursements ont
effectivement été effectués a été de 40 au lieu de 48, mais
qu'en revanche, une indemnité de subsistance (missions)
a été versée à huit plantons, ce qui a entraîné des
dépenses imprévues. Il a été informé que les huit plantons
étaient considérés comme faisant partie des contingents
mais que, du fait de la nature de leurs fonctions, ils
étaient assimilés aux observateurs militaires; ils avaient
donc perçu une indemnité de subsistance (missions) et
leur gouvernement ne recevrait pas de remboursement. Le
Comité n'a pas reçu le complément d'information qu'il
avait demandé sur la nature des fonctions des intéressés.

12. Le Comité consultatif note au paragraphe 22 de
l'annexe II.B que le dépassement d'un montant de 80 400
dollars au titre des voyages s'explique par le fait que les
besoins ont été plus élevés que prévu. Après avoir
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examiné les renseignements qui figurent dans le rapport,
il estime toutefois que certains des motifs avancés pour
expliquer les voyages supplémentaires sont sujets à
caution. Ainsi, il ne voit pas ce qui justifie l'envoi de
cinq personnes de New York à la zone de la mission dans
le cadre de la réduction de la MINURSO, ni celui de
deux fonctionnaires (au lieu d'un) aux fins de
l'installation du système de paie (SUN) et de la formation
du personnel à son utilisation.

13. Le Comité consultatif se félicite que des économies
de 1 215 000 dollars et de 452 400 dollars aient été
réalisées au titre de la location et de l'affrètement des
hélicoptères et des avions, respectivement, grâce à la
signature de nouveaux contrats au terme d'une procédure
d'appel à la concurrence (voir A/51/763, annexe II.B, par.
37 et 41). Il compte bien que l'expérience positive
acquise dans le cadre de la MINURSO en matière de
négociation des contrats sur la base d'appels à la
concurrence sera mise à profit dans d'autres missions.

14. L'annexe V du rapport du Secrétaire général indique
le nombre prévu et le nombre effectif d'heures de vol des
hélicoptères et des avions. Le Comité consultatif note
qu'en raison de la diminution des frais de location (voir
par. 13 ci-dessus), des économies ont pu être réalisées
bien que le nombre effectif d'heures de vol (soit 2 955
pour les hélicoptères et 3 191 pour les avions) ait été
plus élevé que prévu (2 700 heures dans chaque cas).
Considérant qu'il n'y a eu aucune violation du cessez-le-
feu dans la zone d'opération et que les activités de la
Commission d'identification ont été suspendues, le
Comité juge le nombre d'heures de vol excessif et
demande que les opérations aériennes fassent l'objet d'un
contrôle plus strict. Il rappelle à cet égard les
observations qu'il a formulées dans ses rapports du 4
décembre 1995 et du 19 avril 1996 (A/50/802 et
A/50/939) à propos de la planification efficace et de
l'obtention aux meilleurs prix des services liés aux
opérations aériennes. Il appelle également l'attention sur
les commentaires qui figurent à ce propos dans le rapport
du Comité des commissaires aux comptes 1.

15. Constatant les dépassements enregistrés au titre du
déploiement et du retrait ainsi que de la peinture et de la
préparation des hélicoptères et des avions (voir A/51/763,
annexe II.B, par. 39, 40, 43 et 44), le Comité consultatif
recommande que l'on envisage d'inclure les dépenses
correspondantes dans les frais de location de base avant
de négocier un nouveau contrat, comme cela a déjà été
fait avec de bons résultats pour l'assurance responsabilité
et risques de guerre (ibid., par. 45).

16. En ce qui concerne les dépenses afférentes aux
communications par réseaux commerciaux, le Comité

consultatif note au paragraphe 52 de l'annexe II.B qu'un
montant de 84 600 dollars a été déboursé au titre de
factures non réglées ayant trait à la période précédente,
d'août 1994 à juin 1995. Il estime que ce type de situation
pourrait être évité si des mécanismes de contrôle et de
paiement plus efficaces étaient mis en place.

17. Le Comité consultatif constate, dans le rapport sur
l'exécution du budget pour la période du 1er juillet 1995
au 30 juin 1996, l'existence d'engagements non réglés d'un
montant de 2 801 300 dollars. Il a demandé et reçu un
état mis à jour de ces engagements qui fait apparaître que,
pour la période en question, il reste encore un montant
non réglé de 2 029 600 dollars au titre d'objets de dépense
tels que le personnel militaire (1 230 200 dollars), le
personnel civil (258 900 dollars), les locaux (8 800
dollars), les transports (98 000 dollars), les opérations
aériennes (329 700 dollars), les transmissions (8 500
dollars), le matériel divers (9 300 dollars), les fournitures
et services (79 600 dollars) et le fret aérien et de surface
(6 600 dollars).

18. La décision que doit prendre l'Assemblée générale,
telle qu'elle est indiquée au paragraphe 6 du rapport,
consiste à porter au crédit des États Membres le solde
inutilisé d'un montant brut de 19 392 900 dollars (montant
net : 16 687 100 dollars) correspondant à la période du
1er juillet 1995 au 30 juin 1996. Le Comité consultatif
recommande que la proposition du Secrétaire général soit
acceptée.

Prévisions de dépenses 
pour la période du 1er juillet 1997
au 30 juin 1998

19. Pour être en mesure de mieux apprécier les
prévisions de dépenses présentées par le Secrétaire
général au sujet de la MINURSO pour la période du 1er
juillet 1997 au 30 juin 1998, le Comité consultatif a
demandé que des renseignements à jour lui soient
communiqués sur les dépenses. Il constate à cet égard à
l'annexe II du rapport du Secrétaire général
(A/51/763/Add.1) que, pour la période du 1er juillet 1997
au 30 juin 1998, les prévisions relatives à plusieurs
rubriques ont été calculées «sur la base des dépenses
récentes». Il a reçu l'état récapitulatif des dépenses
concernant la période du 1er juillet au 31 décembre 1996
(voir l'annexe au présent document). Bien qu'il en ait fait
la demande, aucune donnée plus récente ne lui a été
communiquée.

20. Le Comité consultatif constate que pour la période du
1er juillet 1997 au 30 juin 1998, un montant brut de
29 107 800 dollars (montant net : 27 308 400 dollars) a

3



été demandé aux fins du fonctionnement de la
MINURSO, ce qui représente, en chiffres bruts, une
diminution de 9 % par rapport au budget de 31 902 000
dollars prévu pour la période précédente (1er juillet
1996-30 juin 1997). Comme il est indiqué au
paragraphe 16 du rapport, le montant des ressources
prévues a baissé, par rapport aux 12 mois précédents, à
toutes les rubriques à l'exception de celles du personnel
militaire et du personnel civil. À sa demande, le Comité
a été informé qu'à ces rubriques l'augmentation par
rapport à la période précédente était due à une mise à
jour des coûts salariaux standard pour 1997.

21. Les ressources prévues doivent permettre de
maintenir les effectifs de la MINURSO au niveau
approuvé, à savoir 203 observateurs militaires, 27 autres
militaires assurant des services d'appui, 9 observateurs de
la police civile, un effectif civil composé de 167
personnes (102 fonctionnaires internationaux et 65 agents
locaux) et 2 observateurs de l'OUA.

22. Le Comité consultatif rappelle que, dans sa
résolution 1084 (1996), le Conseil de sécurité a prorogé
le mandat de la MINURSO jusqu'au 31 mai 1997 tout en
priant le Secrétaire général de maintenir activement à
l'examen la question de l'effectif et de la configuration
des diverses composantes de la Mission afin d'assurer un
maximum d'économie et d'efficacité, et d'indiquer dans
son prochain rapport comment cet objectif pourrait être
atteint.

23. Le Comité consultatif croit comprendre que les
conclusions de l'examen en question devraient figurer
dans le prochain rapport du Secrétaire général et que les
observateurs de la police civile seraient
vraisemblablement retirés de la zone de la mission. Il
note également que de nouvelles réductions devraient être
opérées en ce qui concerne d'autres composantes de la
Mission, en particulier les effectifs civils et les
observateurs militaires.

24. Pour ce qui est de l'effectif civil actuel, le Comité
consultatif a appris qu'au 11 février 1997, le taux de
vacance de postes était de 3 % pour le personnel
international et de 2 % pour le personnel local. Eu égard
au niveau d'activité du moment, il considère qu'il ne
devrait pas y avoir lieu de pourvoir la totalité des postes
vacants, ce qui devrait permettre de réduire le montant
des ressources prévues au titre du personnel civil.

25. Le Comité consultatif rappelle que, dans son
rapport du 30 mars 1995 (S/1995/240), le Secrétaire
général avait informé le Conseil de sécurité qu'il avait
désigné un juriste indépendant qui avait pour mission, en
coopération avec les parties, de prendre des mesures pour

faire libérer tous les prisonniers et détenus politiques
sahraouis avant le début de la campagne référendaire. Le
contrat de louage de services prévoit que le juriste est
engagé, sur la base des services effectifs, pour un
maximum de 90 jours de travail par période de six mois,
au taux de 365 dollars par jour de travail. En réponse à
sa question, le Comité consultatif a été informé que les
activités de l'intéressé ne subissaient pas les effets de la
réduction de la Mission et, par conséquent, que le montant
des ressources prévues pour couvrir les frais de voyage -
 quatre aller retour entre Athènes (lieu de résidence du
juriste) et la zone de la mission - restait inchangé. Il a
également appris que les deux voyages aller retour
précédemment prévus pour un spécialiste des questions
politiques ou des affaires juridiques chargé d'assister le
juriste indépendant avaient été annulés, les services
correspondants devant être assurés par un conseiller
politique du Bureau du Représentant spécial par intérim
du Secrétaire général.

26. Ayant demandé des précisions sur le montant des
engagements non réglés concernant le matériel
appartenant aux contingents, le Comité consultatif a été
informé que, pour la période allant de la date de la
création de la Mission à celle du présent rapport, le
montant total des engagements non réglés au titre du
matériel appartenant aux contingents et des dépenses
connexes s'élevait à 3 859 250 dollars. Les demandes de
remboursement correspondantes n'avaient pas encore été
présentées et traitées.

27. Le Comité consultatif relève dans l'annexe II.A du
rapport, que les prévisions de dépenses (coût unitaire
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mensuel) concernant les frais de voyage des observateurs
militaires, des membres des contingents et des
observateurs de la police civile, la location de locaux et
l'assurance des véhicules et des avions sont en
augmentation par rapport à la période précédente. Des
explications ont été fournies au sujet de certaines de ces
augmentations dans l'annexe II.D du rapport. Toutefois,
en ce qui concerne les ressources supplémentaires
prévues au titre du matériel de transmission (30 radios
mobiles et 20 radios mobiles/portatives), le Comité
consultatif a été informé que, conformément à ce qui est
indiqué au paragraphe 34 du rapport du Secrétaire général
au Conseil de sécurité en date du 8 mai 1996
(S/1996/343), la diminution de la composante militaire
de la MINURSO entraînerait une légère réduction des
effectifs du quartier général des secteurs nord et sud, qui
exigerait qu'on améliore le matériel de communication
reliant les sites entre eux et au quartier général de la
MINURSO. De plus, une partie des ressources prévues
servirait à couvrir les frais de remplacement du matériel
usé ou endommagé.

28. En ce qui concerne la diminution des dépenses
prévues au titre des carburants et lubrifiants à la rubrique
Transports, le Comité consultatif a été informé que le
montant indiqué (42 000 dollars par mois) avait été
calculé compte tenu du montant effectif des dépenses
engagées récemment, jusqu'au 30 juin 1996 (soit 48 000
dollars en moyenne par mois), de la diminution du
nombre de véhicules appartenant aux Nations Unies (qui
a été ramené de 208 à 202) et de la baisse des dépenses
prévues dans le contexte de la réduction des activités de
la Mission à partir de mai 1996. Le Comité s'était
toutefois attendu à voir apparaître des montants encore
moins élevés sous ces rubriques.

29. Le Comité consultatif note au paragraphe 3 de
l'annexe II.D) que le montant de 107 800 dollars prévu
au titre du matériel appartenant aux contingents devait
permettre de rembourser aux gouvernements qui
fournissent des contingents le coût de l'utilisation de
véhicules et autres matériels, au taux de 10 % de la
valeur estimative totale inscrite au budget
(1 078 129 dollars). En réponse à ces questions, il lui a
été précisé que la valeur totale du matériel appartenant
aux contingents dont disposait le personnel de soutien
sanitaire se décomposait comme suit : a) matériel médical
(852 238 dollars); b) appareils médicaux (87 210 dollars);
c) matériel dentaire (7 147 dollars); d) matériel
orthopédique (8 424 dollars); e) quatre Korado 4 X 4
(65 224 dollars); f) trois ambulances Korado (44 634
dollars); g) une ambulance Grace (13 252 dollars).

30. Le Comité consultatif constate, à l'alinéa g) du
paragraphe 2 de l'annexe II.D, que l'augmentation du coût
moyen de la relève par rapport à la période précédente
(4 500 dollars au lieu de 3 900 dollars) était due au fait
que l'on avait tenu compte, pour calculer ce coût, de la
structure des dépenses récentes et des différents points de
départ des membres du personnel visé.

31. Eu égard aux remarques et observations formulées
dans les paragraphes ci-dessus, le Comité consultatif
recommande à l'Assemblée générale d'ouvrir un crédit
d'un montant brut de 29 107 800 dollars (montant net :
27 308 400 dollars) aux fins du fonctionnement de la
Mission pour la période du 1er juillet 1997 au 30 juin
1998 et de mettre en recouvrement les sommes
correspondantes à raison d'un montant brut de 2 425 650
dollars (montant net : 2 275 700 dollars) par mois au cas
où le Conseil de sécurité déciderait de proroger le mandat
de la MINURSO au-delà du 31 mai 1997.

Note
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Annexe

MINURSO
État récapitulatif des dépenses pour la période
du 1er juillet au 31 décembre 1996

(En milliers de dollars des États-Unis)

Description Montant total

1. Personnel militaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 594,6

2. Personnel civil . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 951,7

3. Locaux/hébergement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 83,5

4. Remise en état des infrastructures . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,0

5. Transports . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 403,7

6. Opérations aériennes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 047,2

7. Opérations navales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,0

8. Transmissions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 179,9

9. Matériel divers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 105,4

10. Fournitures et services . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 210,7

11. Fournitures et services liés aux élections . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,0

12. Programmes d’information . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,0

13. Programmes de formation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,0

14. Porgrammes de déminage . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,0

15. Aide au désarmement et à la démobilisation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,0

16. Fret aérien et de surface . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 91,5

17. Base de soutien logistique des Nations Unis (Brindisi) . . . . . . . . . . . . 125,6

18. Compte d’appui aux opérations de maintien de la paix . . . . . . . . . . . . 1 159,1

19. Recettes provenant des contributions du personnel . . . . . . . . . . . . . . . 872,2

Total (montant brut) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16 825,1

     1     Documents officiels de l ’Assemblée générale, cinquante et uni ème session, Suppl ément No 5 (A/51/5), vol. II.
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